
Bon de commande
L’association des parents d’élèves vous propose sa vente de chocolats de Pâques Florent Sourice

l’Atelier. 
En participant à cette action vous soutenez nos projets pour vos enfants, et vous faites vivre

l’artisanat local.
20% de cette vente seront reversés au profit de l’association.

Pour un bon fonctionnement, les bons de commande seront à déposer à l’école
 impérativement pour le 16 mars accompagnés de votre réglement par chèque à l’ordre de

l’association. 
Les commandes seront à retirer à l’école à la date communiquée par celle-ci.


